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REPUËLISIIE POPULA,TRE DU BENIN

FiiESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREî N' B9-1 51 du 17 Avril 1989

:.:rtant apDrobaticn des Statuts 'le f:r
Société Nàtionale pour f tlndusl'ric des
corps Gras (soNICoG).

LE PRESIDENÎ DE LA REFUBLISUE,
CLIEF DE LIETAÎ . PRESIDENT DU

CONSE]L EXECUf IF NATIOI'{AL,

\ru 1tordonnance No 77 -32 du 9 Septembte 1977 portant pronuigrr;ion
de la Loi Fond.amentale de 1a République Populaire du llLnrn e't
les Lois Const itutiorrnell es qui lront modiliée i

VU 1a Loi Nq B8-OO5 du 26 Avril 1988 relative à 1a créatior:' à

liorganisation et au fonctionnenent des Entreprises Publiqucs
et Semi-Publiques ;

VU 1e décret No 88-J1 5 du 29 Juillet 1ÿ88 portant composition 'du

Conseil Exécutif National et de son uomite Hermanenr ;

VU l-e décret No 89-71 du 2J Février 19-Bg.portant .llli!I!]:-l?1 ^-organisation et fonctionnen)ent du Ministère de lrrndustr-c 'j
de lrEnergie ;

w t-e décret No Br-4o9 du 17 Novembre 19Bf pgl}"Ît ?q!f"!?:i:"--^
d.es Statuts de fa Société Nationale pour 1rlndusrrle oes L;'s
ên-c "vr qe ,

SuR Proposition coniointe du Mlnistre de frlndustrie
et âu Garde des-Sceaux, Ivlinistre de la Justice,

pectlep des Entreprises PuLliques et Semi-Puhl-iques

et de lrEuergic
Chargé de i-rIas-

LE Comité Permanent d.u Conseil Exécutif National entendu en sa

séance du B Mars 1ÿ8ÿ,

Articlp 1er.- Sont approuvé s 1es Statuts
iiBG'tfÏ'iæ"trie d"s 'càrps Gras (soNrcoc)
àu présent décret.

de
te

1a Société Nati o-rri l-e
ls qu t if sont anne,';é s

NECRETE:
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Artic]§, 2,- Le Ministre de l r lndustrie êt de l rEnergie, }e i!,in,-s-
tre--déFTinances et l-e Ministre de f a Justice, Chargé de 1r Ins-
pection des Entreprises Publiques et Semi-Publique sont chari'l,ts,
chacun en ce qui 1e concerne, de lrexécution du présent clécret
qu5. abroge toutes dispositions antérieures contraires, notainncrrt
celles du.décret No 8J-4O9 du 17 Novembre 198f et sera publié
au Jourrral Officiel.,

Fait à COTONOU, \e 1Z Arrril- 'l 9

par
Ch

C

le Président de la République,
ef de l rEtat, PRésident du
onseil Exécutif Nat iona1,

Le ]{inistre des anoeS,

Justln CI\IDEHOU
Pi ih-Is EFe :[n f,éFIrla ire

inlstre de l t lndustrie
e i rEnergie,

leM
etd

a

Le i,{inistre de l-a Justice, Chargé de
ltlnspection des Entreprises Publiques
et Seml-Publlques,

,/.1

/
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. REPUBLTQUE POPUL.A.IRE DU BEÀ]II.J

I PRESTDENCE DE LA REPUBL]QUE

STÀTUTS DE L,A SOCIEîE NAT]ONÀIE

POUR LITNDUSTRIE DES CORPS GRâS

T]!B.E PREMIER : DE LA CREATTON. DE LIOBJET SOCIAL. DU SIEGE

SOCIAI-. Dtr LA DUREE DU CAPITÂL SOCTAL

Artlcle 1er : 11 est créé en République Populaire du Bén-tn, une

Société dtEtat à caractère lndustriel et commercial dénonsmée

''SOCTETB NATTON^AIE POUR L'INDUSTRIE DES CORPS GRAS (SONTCOG).

E1Ie est dotée de 1a personnalité morale et de lrautono-

nle financière et régle par les disposltions des présents statuts

alnsi que par cel1es de l-a Loi no 88-005 du 26 avril 1988 relatives

à la création, à ltorganisat ion et au fonctionnement des frrtrepri-
ses Publique s et Semi-Publiques.

Article 2 : Sous réserve des djspositions de la Loi no B8-OO5 du

26 avrlJ. 1988, elle exerce son activité conformémeht aux Lols et

Usages régissant Ie fonctionnement des Sociétés PrLvées.

Article 3 tLa Société est placée sous Ia tutelle du l{inistre

ohargé de 1r fndustrie.

Ar-tic,I.€ 4 : La Société a pour obiet :

- 1t ercploitation des huileries appartenarrt à lrEtat i

- Itexploitation d.e toutes usines de corps gras appartenant

à ltEtat : hutle de pal-me, huile d.e palmiste, huile de coton, huile

drarachld.e, beurre de karité, glycérine, savons de ménage et leurs

dérlvés.

, r r/. r,
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- génératement toutes opérations se rattachant directement ou

indlrectement aux activités définies ci-dessus ou de nature à favo-
riser leur développement, notamment r,assistance techaique aux coo-
pératives d tAménagement Rural en ce quj- concerne }a gestion des
p lantations .

ArtiçIe.l : Le Siège Social_ est fixé à Cotonou, Chef-lieu de 1a
Province de 1! Atlantique.

ï1 pcu*a être transféré en tout autre li eu du te*itoire
de 1a Répubrique Populaire du Bénin par décision du conseil Exécutif
Nationar saisi par r-e Ministre d.e tuterle, sur proposition motivée
du Conseil d t Admini strati on.

Artic l-e 6 : La durée de l_a Société est de 99 ansr à compter d.e sa
date de création, sauf cas d-e dissor-ution anticipée ou de proroga-
tion décidée par 1e conselr- Exécutif National saisi- par le Ministre
de tuteJ.le sur proposition du Conseil drAdministration.

Art cleT ! Le capital- sociar drun rnontant d,e 2.555.180.ooo FRANCS

CFA divisé en 255.518 actions cle 1O.OOO FRâNCS chacrure est coreposé

par !

- une dotation initiale de lrEtat drun montant de

6C,0.174,742 FR4NCS CFA ;

- une deuxième dotation de lrEtat correspondaat à l_a retro-
cession dr r-rn don de ta Kréd.itanstar- For lÿiedebaufsaw d r une valeur
de FR.ANCS CFA 1.955.OOO.OOO i

- 1t j-ncorporation des réserves drun montant de 5.258 FRA,NCS

CFA.
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Ce capital souscrit par lrEtat Béninois est entièrement
libéré par 1ui". 11 pourra être augmenté par lncorporation des béné-
fices mls en réserves ou par dotation budgétaire décidée dans le
cadre de Ia loi de Financesr sur proposition du I{inistre de tutelre.

Sur décision de son Conseil d rAdministration, l_a Société
pourra recevoir des dons et legs conformément à l-a ]égislation en

vigueur.

TITRE ]f :

4r!i-g1e- B : La société est adrnlnistrée par un conseil- d., Adrrrinis-
tration investi des pouvoirs les ptus étencius pour agir en toutes
circonstalces au nom de la socié té? fi les exerce clans 1a r-_imite

de 1t objet s ocial-.

Âr'.li n-l a o Le Conseil d l Admini s tration est composé de sept mem-

- le Représentant du l4inlstre chargé de l_ rlndustr.i_e (I,linistre
de Tutelle), président ;

- le Représentant du Minlstre chargé rie lrlnspection des

Entreprises Publiques et Semj.-publiques ;

- le Représentant du Ministre chargé des Finances

- 1e Représentant du Personnel de 1a Société ;

Le Capital sera alors augmenté au Franc.. pour Franc. clu

montant de ces dons et 1egs.

DU CONSEIL Il'.AnuINl§lBarro]!

- Le Représentant du Minj_stre chargé du pJ-an ;

1
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- Ie Représentant des Usagers I

- Une ('î) Personnalité compétente dans Ie domalne concerné.

Les Administrateurs sont nommés par décret, sur proposi-

tlon des l{inistres qurils représentent. Le Itlinistre de tute}Ie pro-

pose Ie représentant des usagers et la pers onnali té cornpétente.

L I Administrateur représentant ]e per"sonnel est é]-u Irar
c el ui-oi.

En cas de vacance par décès, par démission ou par niuta-

tion dtun ,uiège d l Administrater:r, f, | Ar.rtortté oyarrt pt'opose la nor
mination de celu-i-ci por-rrvcit dals r-ur dé1ai de JO jours à son rem-

placement pour ]a du:rée du mandaL reÊtayÉ- à oouri r+ L,Âutorùré dL
Tute11e, par Arrêté, constate cette nouination.

Artlc_Lq-l ! : Le Conseil dr-Adninistralioa est inue.eti des p€l»$i-r's

les plus étendus pour agir au nom de Ia Société et faire ou autqrri-

ser tous actes et opérations relatifs à son objet.

I1 a notamment les pouvoirs s[Lvants dont 1r énr.rmérati.on

nr est pas lini-tative :

- il éIabore 1a PoU-tique Générale de ]-a Société en confor-

mité avec 1es objectifs définis dans Ie Plan de Développement Eco-

nomJ.que et Socj-af du Pays, srasslrre de 1a cohérence des différen-

tes composantes de cette politique et en contrôl-e l r appllcation ;

I

I
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- i1 reçoit directemerrt la communication des rapports trL_
mestriers et annuels des commlssaires aux comptes et dél_ibère à
J.eur sujet ;

- sur p'oposition du Directeur Généra1 dans 1es déIais fixés
par la. Lolr 1e conseil d tAdministration examlne et approuve chaque

année :

. 1rétude prévisiorurelle sur 1es perspectives d.tactivité
de 1a Société pour lrexercice suivant ;

. 1es comptes de lrexerciee écou1é ;

-, il reni compte de ses travaux d.irectement et simultarié_
rnent au Milistre de tutelle et au Mini"stre chargé de lrrnspection
des E)rtreprises pubriques et semi-publiques et leur soumet r.ure

répartition des bénéfices de rrexercice écou1é conforménoent à 1a

Loi et en tenant crmpte cles besoins de financement révé1és par
1tétude prévisioru::1Ie ;

- i1 propose au Ivlilistre de tute11e, par uri rapport rnotLvé

toutes modifications aux statuts qui 1ul pararssent utires ou in-
dispensables pour assurer 1e bon fonctioru:eme,t ou !-e d.iveloppement
de l-a Société, notamment :

. extension ou restriction de lrobjet social ;

. déplacement du siège social ;

. modification du capital.

- il. procède à toutes acquisitLons, échanges et aliénations
de biens meubles et j.mmeubles ; toutefoi"s, i1 ne peut procéd.er à

1a vente de fonds de commerce dont lterpfoitation constLtueralt
).lobjet social ;

.,,/.,.
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: 11 prend toute particlpation clans toute Société Béninolse

ou étrangère ayant wr objet social similaire ou connexe à lrobjet
de 1a présente Société ;

- 11 contracte tous emprunts quelconques, sarls limj.tations de

somrnes, de Ia manière et aux conditions qutil juge convenables I

- 11 oonsent toutes hypothèques, tous nantissementsp déIéga-
tions r cautiorrrements, avals et autres garanties mobilières et im-
nobilières sur tous 1es biens de 1a Société ;

- i1 exerce toutes actions jud.iciaires, tant en demand.e quren

défense ;

- iI autorlse tous traJ-tés, transactions, compromis 1 acquies-
cements et désistements.

Article '1 1 ! Le Conseil dfAd.ministration définlt dans un règlement

l.ntérierr 1es pouvoirs quri.I dé1ègue au Directeur Généra1.

Toutefois, i1 ne peut déIéguer ses pouvoirs en matière

- élaboration et définition de 1a Politique Générale de Ia
Soctété ;

- approbation de 1rétude prévisionnelle et des budgets annuels

- approbation des Comptes Spéciaux Annuels ;

- oesslon éventuelle dractifs immobillers par nature ou par

destinati.on, dont 11 doit expressément fixer 1e prix et l-es moda-

l]-fes ;

- emprunts à court, moyen ou long termes à solliclter auprès

du Trésor FubJ.ic, ou des Institutions Bancaires ou F ir:anct àre-s, plF

bliques ou privées, nationales, interrrationales ou étrangères ;

,rr/rr,



- nantlssements, hypothèques ou autres garanties, dtune ma-

nière généraIe tous avals donnés par 1a Société sur soB patrlmol-
ne ou s.on Fonds de corunerce ;

- prise de participation, création de Société.

Arti r. 4, : Le Conseil d, Ldninistration se réunit chaque fols que

en tout cas au nrinimum deux fois par an !né ces saire ,

- une fois dans 1es trois mois précédant l-a fin de ltexercice
pour exanliner 1e programme et Ie budget de 1texercice à venir I

- uxe fois dans les trois mois suivant 1a clôture de ].t exer,*

cice pour examirier et approuver 1es comptes et décider de lraffec-
tation des résuItats.

Article 13 2 Lê Conseil dl Admi-rListration est convoqLré par son

Président au minimum Quinze (t5) jours francs avant }a date prévue

pour sa tenue. La convocation précise llordre du jour.

NuI ne peut se faire représenter au Conseil d I Aduuinls-

tration. Seuls Ies membres présents délibèrent et votent 1es réso-

Lutions. Le Conseil siège valablement si 1a moitié au moins dê ses

membres sont présents. Si Ie quonm rrtest pas atteint, un constat

de carence est adressé aussitôt au lqinistre de tutelle et au l41nis -
tre chargé de 1lInspection des Eirtreprlses Publiques et Senul-R.tb1i-

ques, et une nouvelle réunion est convoquée, sur 1e même ordre du

Jour.

Llabsence du Président nrempêche pas la tenue du Conseil

dtAdmtnlstration si Ie quorum est atteint ; 1e Conseil désigne

a1ors en son seiJr r:n Président de séance.
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Les déclsions sont prises à la majorlté des voix des

membres présents et constatées par 1e procès-verbal inscrit sur lD
registr€ spéciaI numéroté, signé et daté par }e Présldent de séan-

ce. D1 cas de partage éga1 des voix, la voix du Président est pré-

pondémnte..

Un rapport circonstancié des délibérations du Conseil

doit être adressé dans 1es nuit (e) jours directement et slrnrJ-tané-

ment au Mlnistre de tutelle et au Ministre chargé de ltlnspection
des E)rtreprises Fub].iqlte s et Semi-Pulrliques , accompagné de toutes

1es pièces qui ont servi de support aux délibérations.

Arti e14:Lama jorlté des membres du Conseil d I Admjnlstration

peut demander au Présldent 1a tenue d r r.xre réwrion. Cette réunion

doit être convoquée sur urr ordre du jour précis et se tenj.r dans

un déIai maximum de Suinze (t5) jours après la réception de 1a

requête par 1e Présid ent.

Artiqlg_!5 : Les Adrninistrateurs perçoi.vent en rémmération de

leurs actlvltés à titre de jeton de présence, r,me inder,rnité fixée
par 1e Conseil Exé cutj.f National sur proposition du Ministre chargé

de J-rlnspection des Entreprises Publiques et Seroi-hrbliques en

fonctlon des résultats et du rr-iveau des activités de la Société.

Le montant de ces jetons de présence est porté aux char;

ges dlexploitation et versé aux membres du Consej-l d rAdninistra-

tion qui ont effectivement participé aux réunions.

A.rticle 16 : I1 est interdit aux Adrninistrateurs de ]-a Société de

contracter sous quelÊue forme que ce §oit des emprr:îts auprè s de

1a Société, de se faire consentlr par el-le r.:n découvert en compte

courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser

par e1]-e leurs engagements envers des tiers.
t"/ t"



Artiere-lê : La gestion quotidienne de 1a soclété est assurée par
le Dlrccteur Général qui dispose à cet effet des pouvoirs 1es pLus
étendus, définis par le règlement intérieur conformément aux dls-
positions de llarticle .l 1 ci-dessus.

Notamment :

- il assure lrexécution des d.écisions prises par 1e consell
d,Adrninlstratj.on à qui i1 rend conpte et qui 1e contrô1e ;

- i1 met en oeuvre 1es rlécisions prises clans 1e cad.re des
dispositions de lrarticte 1i ci-dessus i

- il est lt ordoru:ateur du budget de 1a société et veille à

son exécutlon tant en recettes quren dépenses ;

; L1 a autorité sur tous Les personnels employés par Ia
Soclété i

- i'l représente valablement Ia Société vls-à-vis d.es tiers
dans les lirnites des pouvolrs qui Iur ont été c1éIégués par le con-
seil dtAdministration ;

- i.1 représente 1a Société en justlce ;

- il assiste avec voix consultative aux déIibérati.ons du

Conseil d tAdministration.

TÏÎRE I]J : DE LA DIRECT]OITI GENERALE ET DU COM]TE DE DTRECTION

Artlq1.e--17 : Le Dlrecteur Généra1 est nommé par décret sur pr.rrposi.-
tlon du Mlnistre de tutelle et après avis du conseil d rAd&inistra-
tlon et du Mlnistre chargé de lrrnspection des Entreprises ârb1i-
ques et serai-Prbliques. f1 est mis fin à ses fonctions dans les
mêmes conditions.

-9-



-10-

.A.rtiole__19: Dans le cad.re cles pouvoirs d.e gestion quotidlenne
exercés par 1e Dlrecteur Généra1, sont expressément entendus :

- la définition de ltorganigramme de 1a Société et 1a défjni-
tlon des tâches de chacun des Cadres, Employés et Ouvriers de l-a
Société ;

;. 1a fixation de lteffectif nécessaire à la bon:re marche de

Ia soclété, y compris Ies arbitrages entre personners occasionners
et permanents ;

- L.l embauche et le llcenciement de ces personnels dans 1e

respect d.e 1a règIêmentation en vigueur, à J-rexception des person-

nels dont 1a nomi.nation est prévue par vole 1éga1e ou règlementaire i

- 1a détermination conformément aux conventions ocl_lectives
et aux textes règlementaires, des salaires, appointements, ind.enmi-

tés, prlmes et avarrtages d.ivers consentis à ces personnels, à lrex-
ception de ceux dont la nomination es.b prévue par décret ;

- 1r organisaticn comptable et administrative de 1a Soclété,

en partlculler La m:ise en pJ-ace de Ia comptabilité analytLque et
des tablear.rx de bord .

- lrorganisation comrnerciale de La Société, en particulier
1a déterrnination des prlx de vente dans le respect de 1a règlemen-

tatlon en vigueur et en tenant compte auta.nt que possible de 1a

Loi du marché ;

- llorganisation technique de 1a Société, et 1t organlsation
des stockages et de 1a production, dans 1e respect de Ia règlemen-

tation en vigueur, notamment en matière drhygiène e'b de sécurlté ;

- ltorganisation et Ie contrôIe des achats et de leurs pro-

eédures.
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Articls-i4 : Le Directeur Général peut denander au PrésLdent du

Consell d I Adninistration 1a tenue drune réwrion d.u Consell. Celle-
ci dolt être convoquée sur ordre du jour précis et se tenir dans

r:n dé1ai marülnum de Quinze (t5) jours après réceptlon de 1a requê-

te par 1e Présldent.

Arti.cle 2'1 : Le Directeur Général est responsable du développement

de Ia Société dans l-e cadre de Ia Pol-itique Générale définie par

le Conseil d t Administration.

A cet effet, iI adresse chaque année et soumet à llappro-
bation du Conseil d t Ad:ninistration au plus tard trois (3) mois

avant la fin de 1rexercice une étude prévisionnelle $.lr J.es pers-

pectives dractivlté pour lrexercice suivant.

Cette étude doit être menée en conformlté avec Ies dls-
positions de 1a Loi no 88-005 du 26 avril 19BB relatlve à 1a créa-

tion, à ltorganisation et au fonctionnement des Entreprlses Pr-rbli-

ques et Semi-Publlques.

Article .22 : Le Dlrecteur Généra1 Ldjoint, est nommé par Arrêté

du l,linistre de tutelJ-e sur proposition du Directeur Généra1 et

aprè s avls du Conseil d I Administration et du Mlnistre ohargé de

l-tlnspection des Entreprises Publiques et Serd-Publiques.

T1 assure de plein droit 1a suppléance du Dlrecteur

Général..

Les Directeurs f6sfulfques sont nommés par le Dirccteur
0énéra-1 aprÈs approbation du Ministre de tutel1e.



Arti-c,1-e--_,2f : Le Comité de Directlon est un o rgane consultatj-f obli-
gatoire. 11 est composé comme suit :

PBE§-IDEN!

VfqE-P8E§IDE\]T

I,ETI1BRES

Directeur Général

Dj.recteur Généra1 Adjoint

Les Directeurs fsqhniques de la Société ;
Un Représentant du Syndicat ;

Un Représentant du Comité de Défense

de Ia Révol-ution.

Afli-c1_e__?F: Le Comité de Direction est consulté pour les Décis.:^ons

lmportantes te11es que 1rélaboration du budget et de 1a po}ltique

généra1e de 1 | E)rtrepris e.

f1 peut également être consul-té sur toutes a{faires que

1e Di-recteur Généra1 lui soun:et.

11 est réuni à la diligence du Dlrecteur Généra1 qul lui
soumet irn ordre du jour.

11 peut égalenent être saisi par Ia najorlté absol-ue de

ses membres .

Dans tous les cas, l'ordre du jour doit être précls et

comnuriqué au préa1ab1e aux crembres 
"

î]TFE TV !DEL tlN],iEE DES C S SOCT ÀIIX

ET DE LA REP TITIOI'{ DES BENEFICES

&rtic-l-e- ?5 I Ltanriée sociale comrlence Ie 1er janvier et finit 1e

J'1 décembre.

Àr.blcte 3É : La comptabilité de Ia Société est tenue en conforurité

avec J.es d.ispositions du Plan Comptable National'



Chaque aru:ée, dans les deux mois qui suivent 1a fin de

lrexercice, le Directeur Généra1 établit lrinventaire, 1e compte de

résultats, Ie bilan et 1e rapport dtactivités.

Ces documents sont transrnis dlrectemqrt aux Commlssaires

aux Comptes, qui disposerr.t dlun mois pour les examirer, les certi-
fler et falre leur rapport.

Dès réception du rapport des Commissaires aux Comptes,

Ie Dlrecteur Généra1 en adresse copie au Conseil d t Adm:lnistration.

Le Conseil d t Adrninistration se réunlt avant ].a fin du

4e mois qui suit la fin de ltexercice pour procéder à 1l apprubation

des comptes aruêtés par 1e Directeur Généra1 et contr61t3 par 1es

CommlssaJ.res aux Comptes.

Article, ?Z : Trois mois au plus avant Ia fin de llexercicel le Di-

recteur Généra1 sounet à lrapprobation du Conseil d I Adlinistration

u:ce étude pré\,:ls ionnelle complète sur les perspectives dlactlvités

pour 1l e:cerclce sulvant.

Artic!e--p13 ! Le bénéfice net te1 que défin1 par 1e Plan Comptable

National est répartl par 1e Conseil d t Adr.rinistration i

- cjrrq pour oent (5 /o) pour Ia formation d|r.n fonds de réseru

ve Iéga1e. Ce pré1èvement cesse cltêtre obligatoire lorsque 1e fqrds

de réserve 1éga1e a atteint une somme éga1e au 1/1Oe (un dixième )

du capital, mais reprend son cours si cette réserve vient à être

entamée ou si le capital est augcienté ;

- d.ix pour cent ('1o 96) pour ].a foflnation dtun fonds de réser*

ve extraonlinaire. Ce préIèvement cesse dtêtre opéré lorsque son

montant a atteint les 10 % (dix pour cent) <iu chiffre dlaffaires de

1a meJ.l)-eure arrié e dtexploitation.
.../r..
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Le Dlrecteur Général propose au Conseil d r Adninistratlon
pour être soumise au Ministre de tutelIe, une répar.bttion des béné-

fices restants. Priorité doit être d onnée au financement partiel. ou

total du prograrîme d I investissement arêté par 1e ConseiL d. ! Adurinis-

tration.

TTîRE V ! DES CO}O{ISSÂIRES Âi,rx COIIIP_.ES

Le ou Ies Comrnissaires aux Comptes exécutent leur mission

conformément aux textes en vigueur.

I1s procèdent au rrioins deux fois par 3n à une vérifica-
tion approfondie des comptcs cie trésorerie tels qut étab1ls par Ie
Directeur Généra1 de Ia Sociétér et au noins une fois par an à t't1e

vé:rlfication approfondle d.e tous 1es comptes de ltentreprlse.

f1s adressent leur rapport directement et slmultanément

au Dlnecteur Général, au Président du Conseil d I Admjnistration, au

Ministre de tutelle et au i'{inistre chargé de lrlnspection des &r-

treprises Publiques et Semi-Publiques. En cas de désaccord entr€

I-es Commlssalres, chacr.:n dreux présente Lrn rapporb séparé.

En cas de décès, dérnission ou empêchement de ltun des

deux Comnlssaires ar:x Comptes, 11 est procédé dlurgence à 1a nomi-

nation du ou de nouveaux Corninissaires dans les conditions définles

ci-dessus.

"'/"'

,oarticle_;_-'. Près de 1a Société sont placés aeux (2) Comrrissaires

aux Comptes remplissant 1es fonctions 1égales et nonrnés par décrets

sur proposition conjointe du Ministre chargé d.es Flnances et clu Mi-
nlstre chargé de J-tlnspection des frrtreprlses Publiques et Semi-

Rrbliques.
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Les commissaires ar-,* conptes ont droit à r:rre rémurrération
fixée par le Ml,istre chargé rie ltrnspection des Entreprlses publi-
ques et semi-Publiques, en fonction de lranpleur de Ia tâche et de

1a complexlté de la société en cause. cette rémr:nération est prise
en compte par Ia Société.

TÏTRE VI i DE LA TRANTO TïOI'I ET DE LÀRIU.{

D OI,,I DE OC

Articlg JO : Sur rapport motivé du Directeur Généra1, 1e Conseil
d I Adrnlnlstration peut proposer 1a transformation de la Société

dtEtat en Société dtEconomj"e Mixte par :

- cession dractions à des intérêts privés ;

- augmentation du capital en numéraires ou par aband.on de

créance partiellement ou entièrement souscrl_t par des intérêts
privés;

- augmentatj.on du capital par apport en naf,ure.

La proposition doit être sorrmlse au Mj.nj.s tre de tutelle
et au lljnistre chargé de lrlnspection des Ectr€prlses Rrbliques et
Serni-Publiclues qul saisiront conjointement 1e Conseil ExécutLf Na-

tLonal. Lt évaluation de 1a valeur nette d.e 1a Société devra être
étabIle par un Expert indépendant pour serwlr rie base au projet d.e

transaction.

La transforrnation d rlme Société d tEtat en Société d tEco-

honie Mlxte nr entralne pas sa dj-ssol-ution.

AIUETL J'} La dissolution de Ia Société est décidée par J.e Con-

seil- Bxécutif National, spontanément ou sur avis motivé rlu Direc-

teurr Généra] et du Conseil dt Admj-nl-stratloao rrotammt d,ans f,ee

cas su:ivants !
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- 1rinteryention de 1tEtat nIest plus nécessaire pour La

poursuite de lrobjet de 1a Socidté ;

- 1a Société est devenue notoirement insolvable et aucune

perspective réaliste de redressement nta pu être esquissée.

Le Ministre chargé de lrlnspection d.es Entreprises R.r-

bliques et Semi-Publiques, ou Ie Président du Tribunal saisi sur
requête, désigne r:n Liquidateur, 1eque1 dans r.rn clé1ai ir'^pérattf à

flxer par le Milistre ou Ie Présid.ent d.oit :

- inventorier et arrêter 1e passif de 1a Société ;

- réaliser dans 1es meilleur€s conditi-on-s possib].es Ie.s. ao,-

tifs de 1a Société et assurer les enc:l ssenents correspondants ;

- répartir au narc J-e franc et jusqr-rtà ooncurr€nce du passJJ.

vérifier lractif ainsi réalisé entre ].es différents créanciers

constitrrés en masse solidaire, 1es créances du capital nrétant pas

reconnues i

- reverser 1a soulte, stil y en a, à ltEtat en rénu1ération

du capJ.tal ;

- déclarer et faire homologuer par 1e Président du Tribr':rr.al

la fin des opérations de liquidation.,/.


